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ART. 13 N° 74
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ARTICLE 13

À l’alinéa 45, après le mot :

« modification »,

insérer les mots :

« des statuts ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de clarification, précisant que la modification porte sur les statuts, conformément aux 
dispositions inscrites actuellement dans la loi du 10 septembre 1947. 


